
21/01/2008 – Modo 

La semaine dernière a été chargée, avec entre autres, la mise en place du nouveau site 
d’une association locale d’histoire et de généalogie 

http://histoire-genealogie-audomarois.fr/ 

A la Bibliothèque de Saint-Omer, j’ai poursuivi la lecture du Gros avec la recherche 
systématique de tous les actes relatifs à Pihem, Cléty et Dohem ou concernant mes 
ancêtres de l’Audomarois. J’ai retrouvé un nouvel acte dont l’un des intervenants était 
Maurice CLEUET, le père d’Antoinette (voir l’article précédent). 

Concernant Pihem, j’ai vu sur le forum Internet GenNPDC une question relative aux 
terriers de Pihem. L’auteur de la question, qui avait découvert mes publications sur ces 
terriers, demandait ce que signifiait le terme « modo ».  Il aurait pu me contacter 
directement pour une explication  (mon adresse E-mail figure sur la page d’accueil du 
site et aussi sur mon site Geneanet). Je ne sais plus si la signification du mot m’a été 
donnée par l’un des lecteurs de la Bibliothèque de St-Omer ou si elle ne m’est pas parue 
évidente à la lecture des cueilloirs ou terriers. Le receveur, qui utilisait un cueilloir, 
ajoutait en marge des indications sur le changement de propriétaire.  Ces indications 
sont très souvent précédées du terme « modo ». Hier, j’ai recherché sur Internet : dans 
le dictionnaire LEBAIGUE, page 784, l’une des traductions de modo est : tout à l’heure, 
récemment, à l’instant,…  

Samedi, il y avait aussi une vente de livres anciens à l’Hôtel des Ventes de Saint-Omer. Il 
y avait aussi trois manuscrits 

·         274 [ Manuscrit ] – Nord et Flandres -Manuscrit rédigé par l'abbé J. Delepouve, curé 
de Lederzeele … 

·         275 [ Manuscrit ] - Eperlecques -Registre aux actes de tutels et autres concernant les 
orphelins et mineurs de la Chatelenie d'Esperlecques … 

·         276 [ Manuscrit ] -Eperlecques -Registre aux saizinnes et hypothèques de la 
Chatellerie d'Eperlecques pour l'année 1786… 

Je ne sais comment ils ont pu arriver jusqu’au dernier vendeur. Il n’y a pas eu de 
préemption de la part des Archives Départementales. J’ai pu acquérir le second manuscrit 
que je lèguerai aux Archives Départementales ou à une Bibliothèque publique. Je viens 
d’en commencer la transcription.  

Bernard CHOVAUX 
http://bchovaux.fr/ 

  


